
Paris, le 7 mai 2009  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Assemblée Générale Mixte du 7 mai 2009 
 

L’Assemblée Générale Mixte des Actionnaires de Veolia Environnement s’est réunie au Carrousel 
du Louvre de Paris, le jeudi 7 mai 2009, sous la présidence d’Henri Proglio, Président-directeur 
général. Toutes les résolutions de l’Assemblée Générale Mixte ont été adoptées à une large 
majorité. 

L’Assemblée a notamment : 

 Renouvelé les mandats des administrateurs suivants, pour une durée de quatre ans à 
échéance de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2012 : 

 Monsieur Jean Azéma 
 Monsieur Augustin de Romanet de Beaune 
 Monsieur Philippe Kourilsky 
 Monsieur Henri Proglio 
 Monsieur Baudoin Prot 
 Monsieur Paolo Scaroni 
 Monsieur Louis Schweitzer 

 Approuvé la nomination comme nouvel administrateur, de Monsieur Pierre-André de 
Chalendar, Directeur général de la Compagnie de Saint-Gobain, pour une durée de quatre ans 
à échéance de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2012 ; 

 Approuvé l’option pour le paiement du dividende 2008 de 1,21 euro en actions ou en 
numéraire. Les actionnaires pourront opter (1) pour le paiement en espèces ou en actions entre 
le 13 mai 2009 et le 28 mai 2009 inclus en adressant leur demande auprès de leurs 
intermédiaires financiers. Le prix d’émission des actions nouvelles au titre de l’exercice de 
l’option du paiement en actions a été fixé à 16,06 euros après application de la décote maximale 
de 10%. Pour les actions ordinaires cotées sur Euronext, le dividende sera détaché de l'action  
le 13 mai 2009 (2) et sera mis en paiement en espèces ou en actions à compter du 8 juin 
2009 (3) ; 

 Approuvé les comptes sociaux et les comptes consolidés de l’exercice 2008. 

Par ailleurs, le conseil d’administration de Veolia Environnement qui s’est réuni le 7 mai 2009 à l’issue 
de l’Assemblée Générale du même jour a décidé de renouveler Monsieur Henri Proglio aux 
fonctions de Président et Directeur Général de la Société pour la durée de son mandat 
d’administrateur. 

Le résultat des votes et l’intégralité de la retransmission de l’Assemblée Générale sont disponibles 
sur notre site : www.veolia-finance.com 

 
Contact analystes et investisseurs institutionnels : Nathalie Pinon - Tél +33 (0)1 71 75 01 67 

 

Retrouvez les communiqués de presse sur notre site : http://www.veolia-finance.com 
 

(1) Cette option peut être soumise à des restrictions légales pour les actionnaires non résidents français. Ces actionnaires sont tenus de 
s’informer des conditions applicables en vertu du droit et des règles du pays de leur résidence. 
(2) Pour les ADR cotées sur le NYSE le dividende sera détaché le 8 mai 2009. 
(3) Les modalités pratiques de l’option de paiement du dividende en actions ou en numéraire seront communiquées par les intermédiaires 
financiers aux actionnaires de Veolia Environnement. Des informations sur ces modalités sont consultables sur le site www.veolia-
finance.com. 
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